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Evolution du document

V1 24/05/2011
� Première diffusion (test)

V2 25/05/2011
� Deuxième diffusion (assistantes & contrôleurs de gestion)

V3 25/05/2011
� Troisième diffusion (salariés)

V4 07/12/2011
� Quatrième diffusion (salariés : l’extranet jmythales & l’écran de saisie détaillée)



3

T
S

 C
IS

 –
JT

IM
E

 m
od

ul
e 

as
tr

ei
nt

e

1) Présentation des fonctions



4

T
S

 C
IS

 –
JT

IM
E

 m
od

ul
e 

as
tr

ei
nt

e

Module Astreinte

Un  formulaire de demande d’astreinte est intégré dans  JTIME
� Pour gérer les demandes au quotidien

� Conserver l’historique des demandes d’astreintes

� Intégrer le temps d’intervention éventuel avec le temps de travail normal.

� Intégrer le suivi des règlements en paie

� Limiter les ressaisies (excel, logiciel Paie, logiciel comptable…)

Les acteurs :
� Le salarié(e) ou le manager initialise la demande d’astreinte,

� Le manager ou le salarié(e) valide la demande d’astreinte,

� Le RRH contrôle et valide les demandes déclarées dans son périmètre,

� Le gestionnaire de paie valide et contrôle les flux vers le logiciel de paie 
PGIP (primes, forfaits et heures d’interventions),

� Le contrôleur de gestion valide et contrôle les flux vers la comptabilité;

� L’assistant(e) assure le suivi et la gestion dans son département.
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Les étapes de validation 

Salarié Manager

Demandes 
d’astreintes

RRH

OU

Demandes de 
primes panier, 
primes de 
dérangement 
ou paiement 
des heures

Salarié Manager

Validation obligatoire pour paiement

Validation obligatoire pour paiement
(pas de validation automatique)
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2) Le processus de déploiement
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La date 

- Le nouveau module astreinte est disponible depuis juin 
2011 sur l’intranet Thales Services.

- Depuis Juillet 2011, le bulletin de paie de juille t 2011 
comprendra uniquement les saisies issues de JTIME 
(astreintes, primes et heures d’interventions).

- Pour les salariés en mission hors Thales, et pendan t la 
période transitoire les formulaires d’astreinte et 
d’intervention étaient saisies dans Jtime par les as sistantes 
de département. 

- Le module Astreinte est maintenant accessible à part ir du 
portail extranet Thales services et Jmythales.
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2 - Les écrans JTIME salariés
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L’écran de demande d’astreinte

Un même écran pour les demandes et pour
•Les mensuels, les forfaits heures, les forfaits jou rs
•La validation Salarié, validation Manager, validati on RH
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L’écran de demande d’astreinte 2
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L’écran de demande d’astreinte 3
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L’imputation analytique de l’astreinte 1

Si une demande d’astreinte est initialisée, la sais ie de 
l’imputation sera à ajouter directement
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La saisie détaillée des interventions 1
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La saisie détaillée des interventions 2



15

T
S

 C
IS

 –
JT

IM
E

 m
od

ul
e 

as
tr

ei
nt

e

La saisie détaillée des interventions 3
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La saisie détaillée des interventions 4
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La saisie détaillée des interventions 5
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La saisie détaillée des interventions 
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Heures à récupérer ou à payer

Les heures à récupérer seront calculées et comprises  dans 
le compteur JTIME « récup »
Les heures à payer validées manager, seront transmis es au 
logiciel de paie (pas de validation automatique possible)
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Suivi des informations transférées en paie
Les transferts sont effectués une fois par mois, ve rs le 15 du mois suivant. 
Tous les contrôles et corrections ont lieu avant le  transfert (il n’y a plus de 
saisie directe dans le logiciel paie « PGIP »).

21
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Vérifier l’avancement et contrôler de sa demande 
de paiement : astreintes & heures d’interventions

La correspondance attendue sur le bulletin de paie

Régime horaire : Mensuels et forfaits heures Mensuels et forfaits heures Mensuels et forfaits heures Mensuels et forfaits heures 
(temps plein)

Forfaits joursForfaits joursForfaits joursForfaits jours
(temps plein)

Référence du taux Horaire Taux horaire de base (s/ la partie 
supérieure du bulletin de paie)

Salaire forfaitaire mensuel / 220

Heures du Lundi au Vendredi de jour de 6H à
21H  (au dessous du seuil de 43h hebdo)

125% 100%

Heures du Lundi au Vendredi de jour de 6H à
21H  (au dessus du seuil de  43h hebdo)

150% 100%

Heures du Lundi au vendredi de nuit de 21h à
6H

150% 150%

Heures du samedi jour ou nuit 150% 150%

Heures du dimanche jour ou nuit 200% 200%

Heures du J. férié jour ou nuit 200% 200%

Tableau des 
majorations pour 
l'indemnisation 

des heures 
d'interventions
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Une synthèse en fin de mois après « calculs 
JTIME »
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3 - Les écrans JTIME 
assistantes, managers, contrôleurs de gestion
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L’écran de dévalidation : assistante, RRH
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Le manager demande une astreinte
pour l’un de ses collaborateurs

Toutes les validations 
doivent être suivies par 
un « enregistrement »
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La validation manager : d’une demande 
d’astreinte faite par le salarié
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La validation manager : demande de primes 
suite à intervention
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La validation manager : Demande de paiement 
des heures d’intervention 1
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La validation manager : Demande de paiement 
des heures d’intervention 2
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La validation manager rapide 1
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La validation manager rapide 2

L’ergonomie de l’écran de validation rapide sera ré visée 
prochainement
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L’écran de correction contrôleur de gestion
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Les états de suivi responsables et assistantes
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Des questions ?

FAQ :

� Les corrections : Toujours traitées par le RRH et dans JTIME.

� Le calcul des majorations des forfaits astreintes : le calcul des majorations 
« fréquence » des forfaits est calculé au moment du transfert en paie (vers 
le 15 de chaque mois) .

� Le suivi des règlements se fait à partir de l’écran suivi des droits à
récupération et le bulletin de paie.

� Les états : Ils sont à éditer pour simplifier la gestion et la validation par les 
responsables et RRH, contrôleur de gestion.
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Des questions ?

FAQ :

� L’écran de validation rapide manager : l’ergonomie sera revue pour 2012.

� La saisie tardive, le calcul rétroactif, les mises à jour econge correctives : il 
s’agit d’un nouveau projet pour limiter les saisies des assistantes/salariés…

� Le module permet de ne traiter exclusivement que les astreintes (demandes 
et intervention). Toute demande pour travail exceptionnel continue 
à être sollicitée auprès de la DRH via le formulaire ha bituel de 
dérogation .

� Les navigateurs préconisés : Explorer 6, Firefox 5


